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©  Installation  de  distribution  d'eau  au  sol,  de  nettoyage  ou  de  sécurité  incendie. 

If) 

©  L'invention  concerne  une  installation  de  dis- 
tribution  d'eau  au  sol,  de  nettoyage  ou  de  sécu- 
rité  incendie,  caractérisée  en  ce  que  l'eau  de 
lavage  est  prélevée  dans  un  accumulateur  d'eau 
(1),  pour  être  amenée  sous  pression  à  travers  un 
conduit  d'alimentation  (2)  dans  un  réservoir  (3) 
situé  en  position  haute  ;  le  réservoir  (3)  est 
accouplé  à  un  circuit  de  distribution  (4)  auquel 
est  associée  au  moins  une  buse  de  distribution 
au  sol  (5)  ;  l'eau  déversée  par  la  buse  (5)  sur  le 
sol  (6)  est  récupérée  dans  l'accumulateur  (1).  Le 
cycle  de  distribution  d'eau  au  sol  peut  être 
répété  plusieurs  dizaines  de  fois  avec  la  même 
eau  qui  est  recyclée.  La  consommation  d'eau 
ramenée  au  nombre  de  cycles  réalisés  avec 
ladite  eau  est  d'environ  1  litre  d'eau  par  cycle 
pour  5  m2.  Le  réservoir  (3)  est  pourvu  d'un 
circuit  de  vidange  (3.1)  actionné  périodique- 
ment  manuellement  ou  par  programmation. 
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L'invention  concerne  une  installation  de  distribu- 
tion  d'eau  au  sol,  de  nettoyage  ou  de  sécurité  incen- 
die,  notamment  destinée  aux  locaux  publiques  de 
type  sanitaires  ou  douches. 

Généralement  les  sols  de  ces  locaux  ne  sont  pas 
lavés  de  façon  automatique  après  chaque  utilisation. 
Certains  sanitaires  sont  équipés  de  buses  de  lavage 
du  sol  sous  pression,  mais  ne  recyclent  pas  l'eau  ou 
nécessitent  l'intervention  d'un  opérateur  pour  ba- 
layer.  Les  coûts  d'exploitation  sont  donc  importants. 

Pour  répondre  à  de  tels  inconvénients,  l'invention 
propose  une  installation  de  distribution  d'eau  au  sol, 
de  nettoyage,  et  complémentairement  d'extinction  in- 
cendie,  dans  laquelle,  le  lavage  du  sol  est  assuré  par 
une  lame  d'eau,  résultant  de  l'énergie  potentielle  de 
l'eau  stockée  dans  un  réservoir  et  libérée  brutalement 
par  l'intermédiaire  d'au  moins  une  conduite  et  au 
moins  une  buse  de  répartition  de  l'eau.  Le  plancher 
est  lavé  par  la  lame  d'eau  après  chaque  utilisation; 
l'eau  est  recueillie  sous  le  plancher  et  elle  est  recy- 
clée.  Après  un  nombre  important  d'utilisations,  l'eau 
est  évacuée  vers  les  égouts.  Ainsi,  la  consommation 
d'eau  ramenée  à  chaque  lavage  est  faible,  moins  d'un 
litre  par  cycle  pour  une  surface  de  l'ordre  de  5  m2,  ce 
qui  va  dans  le  sens  de  l'optimisation  et  de  la  réduction 
de  la  consommation  de  l'eau,  demandée  par  les  dif- 
férents  offices  de  réglementation  nationaux. 

L'invention  se  réfère  donc  à  une  installation  de 
distribution  d'eau  au  sol,  particulièrement  adaptée  au 
lavage  des  sanitaires  publiques,  et  concerne  à  cet  ef- 
fet  une  installation  caractérisée  en  ce  que  l'eau  de  la- 
vage  est  prélevée  dans  un  accumulateur  d'eau,  pour 
être  amenée  sous  pression  à  travers  un  conduit  d'ali- 
mentation  dans  un  réservoir,  situé  en  position  haute; 
le  réservoir  est  accouplé  à  un  circuit  de  distribution, 
auquel  est  associée  au  moins  une  buse  de  répartition 
au  sol;  l'eau  déversée  par  la  buse  sur  le  sol  est  récu- 
pérée  dans  l'accumulateur;  le  réservoir  est  pourvu 
d'un  circuit  de  vidange  actionné  périodiquement,  ma- 
nuellement  ou  par  programmation. 

Selon  un  mode  de  réalisation  préférentiel,  le 
moyen  de  recyclage  pour  amener  l'eau  sous  pression 
de  l'accumulateur  au  réservoir  à  travers  le  circuit 
d'alimentation,  est  une  pompe  aspirante  et  refoulan- 
te. 

De  préférence,  l'ouverture  de  la  buse,  accouplée 
au  circuit  de  distribution,  est  située  au  niveau  du  sol, 
et  est  dirigée  dans  le  plan  du  sol  dont  la  pente  est  des- 
cendante  de  la  buse  vers  l'accumulateur. 

Selon  une  caractéristique  préférentielle,  le  plan 
du  sol  affleure  en  son  point  le  plus  bas  avec  une  paroi 
verticale  de  l'accumulateur  de  façon  à  constituer  un 
déversoir. 

Selon  une  forme  de  réalisation,  le  réservoir  est 
constitué  par  une  partie  de  l'édifice  cintrant  la  zone 
de  sol  à  nettoyer. 

Selon  une  seconde  forme  de  réalisation,  le  circuit 
de  distribution  est  constitué  par  une  partie  de  l'édifice 

cintrant  la  zone  de  sol  à  nettoyer,  les  buses  étant  ré- 
parties  à  l'aplomb  de  cette  partie  de  l'édifice,  au  ni- 
veau  du  sol,  chacune  étant  dirigée  selon  la  pente  du- 
el  it  sol  à  son  emplacement. 

5  Selon  une  caractéristique  intéressante,  la  partie 
de  l'édifice  est  constituée  par  une  porte  creuse  mo- 
bile. 

Selon  une  autre  caractéristique  intéressante,  la 
partie  de  l'édifice  est  constituée  par  un  évidement  pé- 

10  riphérique  de  la  cloison  d'enceinte. 
Selon  une  caractéristique  avantageuse,  la  porte 

comporte  une  électrovanne,  une  buse  et  de  multiples 
orifices  d'aspersion. 

Selon  une  autre  caractéristique  avantageuse,  la 
15  porte  est  coulissante  ou  rayonnante;  son  bras  d'arti- 

culation  est  creux,  connecté  au  réservoir  par  un  orga- 
ne  de  liaison  et  à  la  porte  creuse  par  un  autre  organe 
de  liaison,  de  façon  à  constituer  une  partie  du  circuit 
de  distribution  de  l'eau. 

20  D'autres  caractéristiques  et  avantages  rassorti- 
ront  de  la  description  ci-après  des  dessins  annexés 
dans  lesquels: 

-  la  figure  1  illustre  le  principe  général  de  l'ins- 
tallation  de  distribution  au  sol  de  l'eau  selon 

25  l'invention; 
-  la  figure  2  illustre  le  réservoir,  le  circuit  de  dis- 

tribution,  la  buse  de  répartition  de  l'eau  et  le 
sol,  dans  un  mode  de  réalisation  adapté  à  l'uti- 
lisation  de  la  porte  rayonnante  comme  réser- 

30  voir  et  partie  du  circuit  de  distribution; 
-  la  figure  3  illustre  une  vue  de  dessus  d'un  local 

de  type  sanitaire  publique  dans  un  mode  de 
réalisation  possible  selon  l'invention,  dans  le- 
quel  la  porte  et  les  parois  d'enceinte  de  l'édif  i- 

35  ce  sont  creuses  pour  être  utilisées  comme  ré- 
servoirs  d'eau. 

L'installation  de  distribution  d'eau  au  sol  confor- 
me  à  l'invention  et  telle  qu'illustrée,  à  titre  d'exemple, 
sur  les  figures  1  ,  2  et  3,  est  particulièrement  adaptée 

40  au  lavage  et  à  l'extinction  incendie  dans  les  locaux 
publiques  de  type  sanitaires,  douches,  etc.,  ou  dans 
tous  locaux  nécessitant  un  lavage  périodique,  auto- 
matique,  robuste,  à  de  faibles  coûts  d'exploitation. 

Pour  répondre  à  de  telles  caractéristiques,  l'ins- 
45  tallation  selon  l'invention  met  en  oeuvre  une  lame 

d'eau  qui  balaye  le  sol  de  l'édifice;  l'eau  est  récupérée 
sous  le  plancher  et  recyclée. 

L'installation  selon  l'invention  comprend  un  accu- 
mulateur  1,  situé  sous  le  plancher  6  de  l'édifice  9, 

50  dont  l'objet  est  de  servir  de  contenant  de  l'eau,  après 
qu'elle  ait  balayé  le  sol  et  donc,  entraîné  avec  elle  les 
déchets. 

Cette  eau  est  filtrée,  et  additionnée  de  produit 
désinfectant-fongicide,  algicide-et  un  moyen  de  recy- 

55  clage  1  .1  ,  en  général  une  pompe  aspirante  et  refou- 
lante,  propulse  l'eau  dans  un  réservoir  3  à  travers  un 
circuit  d'alimentation  2. 

Ce  circuit  d'alimentation  2  est  constitué  d'un 
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tube,  par  exemple  de  métal  ou  PVC,  qui  relie  la  sortie 
du  moyen  de  recyclage  à  l'entrée  du  réservoir.  Les 
liaisons  entre  le  tube  et  ces  deux  organes  sont  de 
type  connu  en  plomberie. 

Le  réservoir  3  est  une  capacité  de  l'édifice  que 
l'on  pourra  aussi  bien  concevoir  sous  la  forme  d'une 
cavité  étanche  intégrée  au  plafond  en  maçonnerie 
creuse,  que  sous  la  forme  d'un  réservoir,  monté  dans 
le  plafond,  en  métal  ou  en  élastomère. 

L'eau  est  stockée  dans  ce  réservoir  après  qu'elle 
ait  été  filtrée  et  additionnée  de  produit  désinfectant, 
en  attendant  d'être  sollicitée  pour  un  nouveau  cycle 
de  déversement.  Le  réservoir  3  est  donc  muni  d'une 
vanne  de  vidange  3.1  afin  d'une  part  de  vider  l'eau, 
après  qu'elle  ait  effectué  de  l'ordre  d'une  centaine  de 
cycles,  pour  la  remplacer,  et  d'autre  part  de  vider  au- 
tomatiquement  le  réservoir  en  cas  de  gel.  Cette  van- 
ne  met  en  communication  le  réservoir  3  et  les  évacua- 
tions.  Elle  est  commandée  manuellement  ou  par  pro- 
grammation. 

Un  circuit  de  distribution  4  conduit  l'eau  du  réser- 
voir  3  à  au  moins  une  buse  5  de  répartition  de  l'eau. 
Le  déclenchement  du  déversement  de  l'eau  pour  le 
lavage  ou  l'extinction  d'incendie  est  réalisé  par  une 
commande  mécanique  ou  automatique  qui  met  en 
communication  l'eau  du  réservoir  3  avec  le  circuit  de 
distribution  4  et  les  buses  de  répartition  5. 

L'organe  de  liaison  entre  le  réservoir  3  et  le  circuit 
de  distribution  4  est  un  tube  souple  en  partie  immergé 
que  l'on  fait  plonger  dans  le  réservoir;  cet  organe  peut 
être  également  remplacé  par  une  bonde  commandée 
ou  une  vanne. 

Selon  un  premier  mode  de  réalisation,  exposé  fi- 
gure  1,  le  circuit  de  distribution  4  est  constitué  d'un 
ou  plusieurs  tubes,  de  type  tube  de  métal  ou  PVC, 
tels  qu'ils  sont  connus  en  plomberie.  Les  tubes  sont 
connectés  aux  buses  5  qui  répartissent  l'eau  sur  le 
plancher  6  de  l'édifice  9,  dans  la  zone  utile  9.1,  sous 
l'effet  de  l'énergie  potentielle  de  l'eau  stockée  dans 
un  réservoir  3  en  hauteur  et  libérée  brutalement. 

Selon  un  second  mode  de  réalisation  avantageux 
exposé  figure  2,  la  porte  7  est  creuse  et  constitue  de 
la  sorte  une  partie  du  circuit  de  distribution  4  pour  la 
buse  5  de  répartition  de  l'eau  montée  dans  la  partie 
basse  de  celle-là. 

Que  la  porte  soit  montée  coulissante,  rayonnante 
ou  pivotante,  le  bras  d'articulation  4.2  de  celle-ci,  en 
général  en  métal,  est  creux,  de  façon  à  permettre 
l'écoulement  de  l'eau  en  son  sein.  Il  est  d'une  part 
connecté  au  réservoir  par  un  tube  souple  4.1  et  d'au- 
tre  part  à  la  porte  7,  qui  comporte  une  ouverture,  par 
une  liaison  rotative  creuse  4.3. 

La  porte  creuse  est  constituée  de  trois  sections. 
Dans  la  première  section  7.1  ,  la  porte  comporte  un  ré- 
servoir  en  métal  ou  en  élastomère.  Dans  la  deuxième 
section  7.2,  la  porte  comporte  une  buse  5  de  réparti- 
tion  de  l'eau.  La  liaison  entre  le  réservoir  7.1  de  la 
porte  et  la  buse  est  faite  par  une  électrovanne  5.1  .  Et 

dans  la  troisième  section  7.3,  la  porte  comporte  sur 
sa  face  verticale  intérieure  des  orifices  5.2  qui  distri- 
buent  l'eau,  sous  l'effet  de  la  pression,  sur  toute  la  lar- 
geur  du  plancher  6. 

5  L'eau  circule  donc  du  réservoir  3,  à  travers  l'or- 
gane  de  liaison  4.1,  le  bras  d'articulation  4.2,  l'organe 
de  liaison  4.3  vers  le  réservoir  de  la  section  7.1  de  la 
porte. 

Ainsi  la  porte  creuse  7  constitue  non  seulement 
w  une  partie  du  circuit  de  distribution  4,  mais  aussi  un 

réservoir  d'eau  7.1.  Si  la  buse  5  de  la  porte  est  l'uni- 
que  buse  de  répartition  d'eau  de  l'édifice,  il  pourra 
être  envisagé  de  supprimer  le  réservoir  3  situé  dans 
le  plafond  de  l'édifice  9  et  de  brancher  directement  le 

15  circuit  d'alimentation  2  sur  la  porte  creuse  7. 
Selon  ce  mode  de  réalisation,  l'eau  est  transférée 

ou  stockée  dans  la  porte  7  du  local.  Au  moment  op- 
portun,  l'eau  est  brusquement  libérée  et  mise  en 
contact  avec  le  sol  6,  par  commande  manuelle  ou  pro- 

20  grammée  de  l'électrovanne  5.1. 
Selon  un  troisième  mode  de  réalisation  exposé  fi- 

gure  3,  les  parois  d'enceinte  8  de  l'édifice  9  sont  creu- 
ses  et  peuvent  recevoir  de  l'eau,  destinée  au  lavage 
de  la  surface  intérieure  des  parois  et  du  sol,  ou  à  l'ex- 

25  tinction  des  incendies  dans  le  local. 
Ces  parois  comportent  des  buses  5  et  des  orifi- 

ces  5.2  de  distribution  d'eau  en  partie  haute  et  en  par- 
tie  basse.  Les  buses  en  partie  haute  répartissent 
l'eau  sur  les  parois  en  différents  points  d'écoulement. 

30  Les  buses  5  en  partie  basse  répartissent  l'eau  sur  le 
sol  6. 

Les  réservoirs  des  parois  creuses  sont  en  métal 
ou  en  élastomère  ou  directement  réalisés  dans  la 
masse  de  la  paroi  elle-même  (en  béton  par  exemple), 

35  et  sont  connectés  aux  buses  5  par  des  électrovannes 
5.1,  à  l'instar  du  deuxième  mode  de  réalisation 
concernant  la  porte  creuse.  Le  dispositif  formant  étau 
53  sera  plus  complexe  à  réaliser. 

Ces  trois  modes  de  réalisation  peuvent  être 
40  combinés  dans  la  réalisation  d'un  unique  édifice  9.  La 

pente  en  chaque  point  du  sol  6  est  adaptée  à  l'écou- 
lement  de  l'eau,  de  façon  à  la  diriger  vers  l'accumu- 
lateur  1  par  déversement.  L'accumulateur  1  pourra 
s'étendre  sous  le  plancher  6  du  local  utile  9.1  à  l'arriè- 

45  re  de  la  paroi  8.1  mitoyenne  entre  le  local  utile  9.1  et 
le  local  technique  9.2. 

Quel  que  soit  le  mode  de  réalisation,  le  nombre 
de  cycles  effectués  par  le  liquide  est  adapté  à  une 
consommation  d'eau  inférieure  à  un  litre  pour  5  m2 

50  par  cycle. 

Revendications 

55  1.  Installation  de  distribution  d'eau  au  sol,  de  net- 
toyage  ou  de  sécurité  incendie,  caractérisée  en 
ce  que  l'eau  de  lavage  est  prélevée  dans  un  ac- 
cumulateur  d'eau  (1),  pour  être  amenée  sous 

3 
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pression  à  travers  un  conduit  d'alimentation  (2) 
dans  un  réservoir  (3)  situé  en  position  haute;  le 
réservoir  (3)  est  accouplé  à  un  circuit  de  distribu- 
tion  (4)  auquel  est  associée  au  moins  une  buse 
de  répartition  au  sol  (5);  l'eau  déversée  par  la 
buse  (5)  sur  le  sol  (6)  est  récupérée  dans  l'accu- 
mulateur  (1);  le  réservoir  (3)  est  pourvu  d'un  cir- 
cuit  de  vidange  (3.1)  actionné  périodiquement, 
manuellement  ou  par  programmation. 

2.  Installation  de  distribution  d'eau  au  sol,  de  net- 
toyage  ou  de  sécurité  incendie,  selon  la  revendi- 
cation  1,  caractérisée  en  ce  que  le  moyen  de  re- 
cyclage  (1.1)  pour  amener  l'eau  sous  pression  de 
l'accumulateur  (1  )  au  réservoir  (3)  à  travers  le  cir- 
cuit  d'alimentation  (2),  est  une  pompe  aspirante 
et  refoulante. 

8.  Installation  de  distribution  d'eau  au  sol  de  net- 
toyage  ou  de  sécurité  incendie,  selon  l'une  des 
revendications  6  à  7,  caractérisée  en  ce  que  la 
partie  de  l'édifice  (9)  est  constituée  par  une  porte 

5  creuse  mobile  (7). 

9.  Installation  de  distribution  d'eau  au  sol  de  net- 
toyage  ou  de  sécurité  incendie,  selon  l'une  des 
revendications  6  à  7,  caractérisée  en  ce  que  la 

10  partie  de  l'édifice  (9)  est  constituée  par  un  évide- 
ment  périphérique  de  la  cloison  d'enceinte  (8). 

10.  Installation  de  distribution  d'eau  au  sol  de  net- 
toyage  ou  de  sécurité  incendie,  selon  la  revendi- 

15  cation  8,  caractérisée  en  ce  que  la  porte  (7) 
comporte  une  électrovanne  (5.1),  une  buse  (5)  et 
de  multiples  orifices  d'aspersion  (5.2). 

3.  Installation  de  distribution  d'eau  au  sol,  de  net- 
toyage  ou  de  sécurité  incendie  selon  l'une  des  re- 
vendications  1  à  2,  caractérisée  en  ce  qu'elle 
comporte  un  moyen  pour  recycler  l'eau  plusieurs 
dizaines  de  fois,  ramenant  ainsi  la  consommation 
parcycle  à  environ  1  litre  pourune  surface  de  l'or- 
dre  de  5  m2. 

4.  Installation  de  distribution  d'eau  au  sol,  de  net- 
toyage  ou  de  sécurité  incendie,  selon  l'une  des 
revendications  1  à  3,  caractérisée  en  ce  que  l'ou- 
verture  de  la  buse  (5),  accouplée  au  circuit  de  dis- 
tribution  (4),  est  située  au  niveau  du  sol  (6)  et  est 
dirigée  dans  le  plan  du  sol  (6)  dont  la  pente  est 
descendante  de  la  buse  (5)  vers  l'accumulateur 
(1)- 

5.  Installation  de  distribution  d'eau  au  sol  de  net- 
toyage  ou  de  sécurité  incendie,  selon  l'une  des 
revendications  1  à  4,  caractérisée  en  ce  que  le 
plan  du  sol  (6)  affleure  en  son  point  le  plus  bas 
une  paroi  verticale  de  l'accumulateur  (1)  de  façon 
à  constituer  un  déversoir. 

11.  Installation  de  distribution  d'eau  au  sol,  de  net- 
20  toyage  ou  de  sécurité  incendie,  selon  l'une  des 

revendications  8  ou  10,  caractérisée  en  ce  que  la 
porte  (7)  est  coulissante  ou  rayonnante;  son  bras 
d'articulation  (4.2)  est  creux,  connecté  au  réser- 
voir  par  un  organe  de  liaison  (4.1)  et  à  la  porte 

25  creuse  (7)  par  un  autre  organe  de  liaison  (4.3),  de 
façon  à  constituer  une  partie  du  circuit  de  distri- 
bution  (4)  de  l'eau. 

30 

35 

40 

6.  Installation  de  distribution  d'eau  au  sol  de  net- 
toyage  ou  de  sécurité  incendie,  selon  l'une  des 
revendications  1  à  5,  caractérisée  en  ce  que  le  ré-  45 
servoir  (3)  est  constitué  par  une  partie  (7,  8)  de 
l'édifice  (9)  cintrant  la  zone  de  sol  (6)  à  nettoyer. 

7.  Installation  de  distribution  d'eau  au  sol  de  net- 
toyage  ou  de  sécurité  incendie,  selon  l'une  des  50 
revendications  1  à  3  et  5  à  6,  caractérisée  en  ce 
que  le  conduit  de  distribution  (4)  est  constitué  par 
une  partie  (7,  8)  de  l'édifice  (9)  cintrant  la  zone 
de  sol  (6)  à  nettoyer,  les  buses  (5)  étant  réparties 
à  l'aplomb  de  cette  partie  de  l'édifice,  au  niveau  55 
du  sol  (6),  chacune  étant  dirigée  selon  la  pente 
dudit  sol  (6)  à  son  emplacement. 
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